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MïTWîCÜPAL , PROVINCIAL ST RATIORAL*

FRANCS.
Paris , le i5 avril. — La maladie de M. Périer n’a 

point lout-à fait tourné à la folie , comme le bruit 
en avait couru dimanche et lundi , mais il est posi- 
tifqu’une lièvre cérébrale très-violente s’est déclaiée 
et qae (VI. Broussais s’est cru dans la nécessité d’ap
peler M, Esqoirol au lit du malade. On sait que M. 
Esquirol est le médecin par excellence des maladies 
do cerveau.

— On lit daus le Moniteur :
On remarquera que l’amélioration dans la santé 

publique se soutient ; les bulletins publiés chaque 
jour doivent rassurer. Ils indiquent que nous ne 
larderons pas à être délivrés d’un fléau qui a été 
*> terrible. 2

Nous aurons surtout à signaler aujourd’hui l’auge 
mentation rapide dans le nombre des guérisons opé
rées anx .hôpitaux,,

Des renseignemens qui nous parviennent de la plu- 
j, arrondissemens de Paris annoncent que 
fi!«*» est aussis eusible parmi les malades à

Décès dans les hôpitaux, hospices et étahlisse- 
rSM?P,0raireS : Io5; à-domicile , i76. Total ,
. i-' c * ades admis dans les hôpitaux et hospices , 
^ Sortis guéris ,184.
'Dan? la. i°omée du 25 avril , il y a eu de 

5|5 mortsm,Clle ’ dans les hôpitaux 8r ; total

I. ■ maféchal de camp baron Forestier , Md® 
cbal ri' eDouse ôu colonel d’état-major , M. le maré- 
Pcële Bro"ssier- le docteur A. Deville, le
tiennen, °A * C*UI §ardait ,a chambre depuis n mois, 

eDnenl de «necomber au choiera.
iie chP!UsieUrS )°“rnaa* 0,11 prétendu qu’aucun cas 
éclairés n* i”” S®lait manifesté dans les passages
«Il au nastLeVi!2' °", n0US apprend q«’»1 y en a eu 
da côté d holseul et “n autre an Palais-Royal, 
peuvBQt ƒ, a C0Qr- Ces. exceptions du reste, qui 
tei ne ,e^endre de causes tout-à-fait partieoliè- 
Jtaucé 0lvea* pas empêcher d’examiner le fait

fiétiéral ?rdoananÇe du 20 avrd > M. le lieutenant- 
l'hôtel d artn . r*0B est nommé commandant de 
nauu- 6S , vahdes , en remplacement du lieute- 

ëeaeral haron Delesme , décédé.
trois joàf dePe°he télégraphique , arrivée il y a 
qu’m, i,a;t* aPPort(C au gouvernement la nouvelle 
r,elt> et «]e,ava*1 ®l® conclu entre le cardinal Ber- 
arrivé ble 6 comte de Saint-Aulaire, Le courrier 
ministère pr *• apPort® ce traité qui est tel que le 

^’épiso()arV>1 k*'- ProPoser Par noire ambassadeur. 
?eur franc ' AnC°tle se.lrouve ainsi Ê«« ; l’bon- 
>. Lqsy18 ne permettait pas qu’il eût une autre 
'icurs foisaCUa,tl0“ ’ B0,nme nous i’avons dit plu- 

tut uaura heu que simultanément avec'el!6 ûes a, i “cu tuô s'muuanemenl avec
... riUBjens, et après l’arrivée des Suisses , 
*•0vent on.____1. . - 1 i

W ne“ne p0ü , «pies 1 arrivée ues Ouïsses,
■ C'ieurs n/1'* e*;re rendus à leur destination avant 
l'S.WriotHc°kS|i s°off' irons-nous en attendant que 
i^ifiriale j ° onais soient livrés à la justice in- 
Siie 6 Bômei et ne sommes-nous venus à 
""■a- '1 P?ur être témoins de ce résultat ? Nous
îetà IV

1.

'°118 à Ce q ----vu tCOUI UU I L1ÜU3

f d fi6' C" qUe nous u’avons cessé de décla-
‘“P bon„e ® *.®vacuation d’Ancône : nous avons 

ft0'te Qu’il 0pin_lBB de notre gouvernement pour 
111 ct üg u *e res,Slle a un tel rôle , si indigne de 

0 .. S’ (Messager des Chambres.)
* Rjet U danS le Courrier Français :
Ï^à(M^Ur SSlge annonÇ«t que lorsque 
S *«23 ' 8 I" 0fficlel,e‘Ue'11 -formé de llt- 

P^entavi 3 sur la personne de M. Thorn, des 
8 V'Ves aŸa,SBt être adressées par le

roi aux représentans de la France et de l’Angleterre. 
Indépendamment de cette première démarche , on 
parle d une note remise ici par l’ambassadeur belge 
au ministre des affaires étrangères pour exposer au 
gouvernement la gravité de l’offense faite dans cette 
circonstance à la Belgique et à ses alliés. La note 
fait connaître , ajoute-t-on , que si la France et l’An
gleterre ne veulent pas concourir à venger un pa
reil outrage, le roi Léopold se trouvera dans la né
cessité ou d’abdiquer la couronne, ou de commen
cer immédiatement les hostilités contre la Hollande. 
Lette dernière détermination est celle qui convient 
e mieux à ses penchans et à ses devoirs. Sembla

ble note a dû être envoyée à M. Van de Weyer , à 
Londres. La réponse ne peut se faire attendre. Il y a 
urgence pour la sécurité de la couronne belge et pour 
la dignité des autres puissances qui ont pris la Bel
gique sous leur haute protection. »

BELGIQUE.
SÉNAT.

Séanee du 26 avril. — La séance est ouverte à 2 heures 
moins un quart.

M. 2e président annonce à l’assemblée qu’il a reçu de M 
le delegué du gouvernement civil de Luxembourg une copie 
d une lettre de M. Thorn , écrite de ia prison de Luxembourg 
et une proclamation qui vient d'être adressée par la députation 
des états aux habitans de cette province. r

M. de Rhodes en donne lecture.
Lettre de M. de Thorn au délégui J,de la députation des 

états.
Monsieur, j’aurais voulu vous écrire hier , mais j’étais si 

accable de corps et d’esprit que je ne l’ai pu. Aujourd’hui 
je sms un peu mieux , et je me hâte de vous donner des 
liberté ^ 6 ma heureux événement qui me prive de ma

Il parait que depuis long-temps ont avait pris la résolution de 
me prendre lorsque L’occasion s'en présenterait.

Dans le courant de la semaine passée , on' sut que diman- 
c.îie ,)e.!ne vernirais à Schœnfelz ; en conséquence unedixaine 
d individus, presque tous du corps, dit de Tornaco, et quel
ques douaniers , reçurent l’ordre de faire ce coup-de-main et 
durent faire serment de garder le secret Le samedi , ils étaient 
deia postes dans les bois autour de Schœnfeltz à plus de trois 
lieues de Luxembourg et bien loin hors du teiritoire straté
gique de la forteresse. Hier matin, vers les cl x heures, je 
voulais a mon ordinaire me rendre à ma bergerie. Je marchais 
sans armes et sans defiance, lorsqu’au milieu du bois , trois 
individus du corps de Tornaco, doublement armés se jetèrent 
sur moi, les sept autres suivirent à l’instant. J’essayai de crier 
mais personne ne m’entendait ; on me renversa sur le dos 
on me ferma la bouche avec violence et on arma sur moi ’ 
menaçant de faire feu si je faisais encore le moindre mou
vement; la chose m’était impossible. On me traîna à travers 
le bois jusqu'au Baumbusch pres de Luxembourg , vis-à-vis 
du moulin dit Beau-iHouliu . où une voiture accornpæmée de 
toute la gendarmerie hollandaise vint me prendre près du 
jardin Olmger tout près du glacis. Le général de Goedecke 
vint se mettre dans la voiture et eût avec moi une longue con
versation que je vous ferai connaître et à la suite de laquelle 
il m envoya en prison. 1

Il a , dit-on demandé les ordres du roi, et M. Dumoulin 
ceux de la diète de Francfort.

Il conviendrait, dès-lors , de rendre compte de mon arres
tation et de tous les détails aux ministres des relations ex
térieures et de l’intérieur et au président du sénat et de 
les prier de faire promptement à Francfort et ailleurs , par 

intermediaire des ambassadeurs de France et d'Airéèterre 
les demarches nécessaires pour ma prompte mise en° liberté’ 
l'eut-être conviendrait-ii d’envoyer à cet-etiet ouelqu'un d'in' 
telligent à Bruxelles, tel que fretin ou Quoilin.

Au surplus, recommandez la pins grande modération. Ouel 
que spit mon sort , il suffit à mon cœur de ne l’avoir nas
dfsang 16 Sei'aIS qU’1‘ C°Ùtit ‘a Peite dune gouue

Administrez, au surplus, comme vous l’avez toujours fait.
Des prisons de Luxembourg, 17 avrif 1832. ^ 

PROCLAMATION,
deLtUous“es°S!' !aU“fattentat-’ q,ui est a lui se"' ,a viu,aDon

s.'SwÂfîÂtÂfTSJr ôUSSmi
veis sa bergeue, il marchait sans armes et sans défiance,

lorsqu au milieu du bois, trois individus du corps Tornaco 
doublement arme's, se jetèrent sur lui, et sept autres arrivè
rent a 1 instant. On le renverse sur le dos , on IuL ferme la 
bouche avec violence, et on arme sur lui, en menaçant de 
raire leu, s il faisait le moindre mouvement. Ensuite on le 
trama a travers le bois jusqu’au Baumbusch , près de Luxem- 

ourg , vis-a-vis du Beau-Moulin, où une voiture, escortée de 
ta marechaussee hollandaise, vint le prendre. Le général Goe- 

eke se mit dans la voiture, et ils entrèrent ensemble dans la 
i eresse, et M. Thorn fut envoyé en prisou, où il est encore detenu.
Luxembourgeois , en apprenant cette cause d’iniquité , vous 

partagerez notre douleur et notre indignation.
e âche guet-à-pens est dénoncé aux puissances signataires 

iu traite de Londres ; la réparation sera bientôt rendue à no
tre affection.

inutile”6 reStera 3 nos ennemis que la honte d’un forfait 
Soyez donc sans inquiétude, mais redoublez de zèle et de 

fassas”hiat>0Ur repousse1, SHr tous les points le brigandage et 
AI. Thorn dans les fers, au milieu des mauvais traitemens 

etUde loyauté 1 ’ ”'3 P°inl Jdmenti son caractère de franchise 

Tout entier à la cause belge , ni promesses , ni menaces
served1!0“1 fblan T S6S pi;mci|>es- Dans les Posons, il con- 
servera le même calme et la même fermeté qu’il a montré à 
la tete de 1 administration.

Que cet exemple d’un admirable dévouement ne soit noint 
Çe‘ndu P0“1- nous. Restons unis , Luxembourgeois ; continuons
donnée ' 3 “ 'T® roÿautë ’ 'F16 "ous nous sommes■donnée , couvrons-la de notre amour, et faisons-lui au be 
som , un rempart de notre corps.

La députation , Rossignon , président.
_ Par la députation :
Four le secrétaire-général, le député , d’Hoffschmits. 

Lettre du délégué du gouverneur civil du Luxembourg.
Arlon , 24 avril 1832.

Monsieur M. Crotin, chef de la première division du 
gouvernement prov.nc.al que la deputation avait envoyé a 
Biuxelles, a eu 1 honneur de vous instruire verbalement des 
enconstances de 1 arrestation de M. |e gouverneur civil 
de la province , membre du sénat et de sa translation 
aunSsecret° eCeSSe ® LllxcmbourS où >’°B assure qu’il est 

Je me fais un devoir, monsieur, de vous adresser une co
cieeilfdiaeéesfaHs ^ qU‘ la relatioa offi-

Je croîs devoir y joindre une proclamation de la députa
tion des états aux Luxembourgeois; elle a calmé momen
tanément 1 agitation des esprits et des inquiétudes fondées 
Que les demarches des ministres du roi, fermes, decisi- 
ves, tendent bientôt M. Thorn à la liberté. Ce succès est
province? P°m aC leV6r ^ mamtetlir la tranquillité dans la

Agréez , etc Pour le gouverneur civil, le délégué,
, Signé, Rossignon.

M. le preside,it propose de prendre ces pièces pour in
formation et de faire connaître à la députation des états du
TÄSÄ *’ ‘ ' ï

M. F. de Robiano . Toute notre révolution me semhln -A 
mee et mise en question dans cet événement partieuffi " 

Eneflet, messieurs , si le roi Guil Paulcuaei-que des Pays-Bas , s’il a auelcme ,],!!;? ' 1 0re lllonar'

SKÄ ’S» Æ" “!
son principe et ses motifs C’est dnCSU tat ’ a7eC 'e r®su*tat

SïS; Sdt’ÆÂ
nelle unanimité? ,ama'S entendre avec ulie P1™ solen- 
iaiinl^nari!6 ^eu.de déplorer que le manifeste tant promis n’ait 
téièt immense1?a'étdJue S,“C°,U,nB U” üu’raSe d’un in- 
fanger, inquiété dà l’é-
à-vis" de? 8-!US : •PenJant Tue Ie gouvernement doit aair vi- 
une a„.-sfPu,‘.ssaupes pour obtenir la liberté de M. Thnm Â 

- hsfactiou a l’insulte que nous partageous tous I’ ’ ft 
P un autre côté qu’il serait possible de saisir des ’1 ai aP~ 
hollaudais, quand ils vont de Hollande à Maestrichi mP 0-Ios 
lesfonds qu’fis transportent; si nous n’obtenons ni’ amSI q,ie 
ment la mise en liberté de notre collègue non P I P10mpte- 
de représailles. u|mgue, nous devons user
,r(-’ de, : j'ai demandé hier à M I» • . i
alfa,res étrangères , s’il était vrai que le Hot



!int^/.s 5Cmklait Jesavoiiör I’aHèhtó Commis sur îiofrô Colique 
M. Thorn. °

M. Ie ministre a répondu qu’il le croyait; mais qu’il attén
uait des renseignemens positifs à cet égard.

Cependant, apres notre séance d’hier , - nous avons vu dans 
les journaux que des Hollandais sortis de Maastricht sont 
J««« eiî Belgique au château de Caster, appartenant à 
JM. Lil. de Brouckere, et ils ne l'y ont manqué que de quel 
ques instans.

M. de Meulenaere : Je n’ai reçu aucune communication di
recte de La Haye ; il résulte d’une lettre qui m’a été com
muniquée, que le roi de Hollande a déclaré positivement 
que ce nétait ni d’après ses ordres, ni par ses instructions 
que 1 arrestation de M. Thorn avait eu lieu, mais qu’il ne 
pouvait ordonner la mise en liberté , avant d’avoir le rapport 
officie! sur les circonstances qui avaient pu déterminer l’é- 
venement.

Sur le second fait , je n’ai encore reçu aucune communi
cation ni officielle, ni officieuse, d’après laquelle les Hollan
dais se seraient présentés à la maison de campagne de M. de 
Brouckere; cependant un fait récent étant défiguré .a pu don
ner lieu à ce bruit ; je le tiens du général Desprez auquel il 
a été transmis parmi officier d’état-major..

Vous savez qu il existe autour de Maestriclit un rayon de 
plus d’une demi-lieue que nous avons toujours cru devoir res
pecter ; notre ligne de douane est donc placée en déça de 
ce rayon , et les douaniers n’ont aucune autorité à exercer 
dans ce rayon. Un individu porteur d’un sac de grain fut 
poursuivi par deux douaniers. Dans leur zèle trop ardent, 
la Iigne.de separation fut dépassée, ils arrivèrent jusque sous 
les.glacis de la place, cù ils ont été arrêtés. Si le fait est 
exact, les deux douaniers ne peuvent imputer leur arrestation 
provisoire qu’à leur imprudence.

M. de Rouillé \ M. de Meulenaere a dit bier que les puis
sances se considéraient irrévocablement liées par suite de la 
ratification, que dès-lors elles se croyaient, soit seules oude 
concert avec leurs alliés , tenues à l’exécution du traité.

Je prie M. le ministre de nous dire s’il y a une époque 
arrêtée pour l’exécution du traité , ou au moins , s’il y a 
présomption que cette époque soit bientôt fixée?

Si je suis bien informé, deux généraux d’un peuple voi
sin , qui méritent notre confiance, ont reçu ordre de venir, 
en cas de besoin , prendre le commandement de deux de 
nos divisions. Il serait à souhaiter qu’ils fussent ici déjà, 
pour connaître ceux qui doivent servir sous leurs ordres et 
en être connus.

M. le ministre des affaires'étrangères : Messieurs comme 
Vient de le dire le préopinant, interpellé à différentes re
prises à la chambre des représentai, sur la question de droit 
qui se rattache à l'exécution du traité du 15 novembre, etj - ix 1 u.vi,(.uuuu uu uanc uu ij iiuveuiure , et
qui consiste à savoir si les puissances qui avaient échangé les 
ratifications se considéraient comhie obligées à son exécution,.------------»»''*** oo «.uuamLiaibin wjijxxic UJJllgCCa a SUll eXCCUUOll,
je n’ai pas hésité à répondre affirmativement. Il m’importe 
peu de connaître la manière de penser de chacune de ces

------I' ■

obligées... _____ ___ . _. ________ _______ _
et en Angleterre, chaque fois que cette question s’est agitée, 
les ministres n’out pas balancé pour dire que leurs gouver- 
neinens se considéraient comme liés par leurs ratifications.
En effet, vous vous rappelez qu’à la tribune française, M. 
Perrier, sur l’interpellation qui lui en fut- — , pv,..t4t.vix* vp.i iui u4 mi faite , répondit sur
■Je champ que le traité du 15 novembre était une affaire dé 
finitivement conclue pour la France ; que la France , en le ra
tifiant , s’engageait à le maintenir , et le regardait comme ir-, , D Ö “ *mummuu , '-«• u. ingaïuatt X.L«1X1IXXC U*

revocable. Le ministre anglais n’a pas été moins loin, et si 
la Prusse et l’Autriche lie se sont pas en encore exprimées 
sur et: point, cela .tient à la date récente de leurs ratifica 
lions et à la différence des formes de gouveruemens ; mais en 
dro>G je crois que par leurs ratifications, elles ont contracté 
les mêmes obligations que la France et l’Angleterre.
l’honorable préopinant m’a demandé s’il y avait une époque 

arrêtée pour l’exécution du traité , ou du moins. s’il y avait pré
somption que cette époque fùtbientôt fixée. Je crois, messieurs, 
qu’il y a présomption et même espoir fondé , que , l’époque de 
l’exécution et les moyens d’y arriver seront arrêtés incessam
ment. Je ne dois pas vous dissimuler que l’exécution d’un 
traité, quand ou est obligé d’y procéder par la force, doit 
donner lieu à des graves difficuliés ; mais il est cependant, 
pour y parvenir, des moyens tels , qu’ils n’éprouveront , je 
l’espere, aucun obstacle à la conférence, et s’ils sont ap
prouvés, ils nous amèneront bientôt à la conclusion finale 
du traité.

Je crois avoir répondu suffisamment aux interpellations de 
1 honorable sénateur; je suis heureux de l’avoir pu faire sans 
manquer â mes devoirs. Je connais trop ses sentimens et son 
patriotisme pour penser jamais qu’il ait voulu embarrasser 
le gouvernement.

Toutefois je crois qu’il est essentiel pour le sénat ,-surtout 
qui doit veiller à l’exécution de notre loi fondamentale , de 
se bien pénétrer des principes constitutionnels.
l’art, 68 de la constitution porte :
« Le roi commande les forces de terre et de mer, déclare 

9 la guerre, fait les traités de paix, d’alliance et de com- 
» merce. Il en donne connaissance aux chambres aussitôt que 
» l’intérêt et la sûreté de l’état le permettent, en y joignant 
» les communations convenables. »

Vous voyez qu’aux termes de cet article la constitution 
confère exclusivement au roi le droit de faire les traités de—. 1 1 * * „ ,T. uaites ne
paix , de commerce et d’alliance. C’est le roi qui ouvre les 
négociations, qui les fait suivre , qui les arrête et les con
clut. Quand un traité est conclu , l’obligation vis-à-vis des 
chambres commence, mais aux termes de la constitution
%YI orna n.. n I ____, . ‘ I / 1 _ . 1

— -------...., ..... ..... . .......... cuusiuuLion
même, aussi long-temps qu’un traité n’est pas coclu, le roi 
n’est tenu à aucune communication. La constitution a même-- --- —— 7 —, V ™i.iuuüii a meme
ete plus loin : le législateur a senti que dans certaines cir
constances il y aurait danger à communiquer un traité con
clu. C’est pour remédier à cet inconvénient que la constitu
tion a donné le droit au roi, après avoir conclu un traité,

ütn clomiéf Communication aussitôt queVintèrét et la sûmê 
de l état le permettent.

iU8e df l’üPP01;tunitd pour faire cette commu- 
,0 .Ér,de"1,,‘,CUt.0eSt le roi- Je sais «en que d’un 

avant H’ ! y “ dfS k’alte? Tu, tle peuvent être exécutés 
avant d avoir reçu la sanction des chambres. Dans ce cas 
1 execution du traité doit être suspendue jusqu’à ce que 
commun,cation en ait ete faite. Voilà les véntlbles prinei- 
Emit« I 68| de. la constitution fixe en même temps les 
Zn iJ eS-,dW°IrS deJla courunne. D’une part le roi signe 
dVn Hr, tradeS ’ maiS C “ne autre i! est dans l’obligation 
m e lï“î connaissance aux chambres , aussitôt toutefois 
que 1 intérêt et la surete de l etat le permettent. Vous senti- 
“r,’ “fleurs, combien peut offrir de danger une iu. 

tupellation faite en assemblée publique , à la face du pays 
/ ou e * Europe pour ainsi dire, surtout quand on exige 

une réponse catégorique.
vémVrn cha.mbre fes rePre'sentans on a apprécié cet incon- 
ventent, et sur la motion que j’ai faite, on a décidé que 
lo squun membre voudrait faire une interpellation diploma- 
tique , il serait tenu de déposer ses demandes sur le bureau , 
saut a presenter ses développemens au jour qui serait fixé. 
Je,pense que cette marche est sage et rationnelle, en ce 
qu elle donne aux ministres le temps de voir s’ils peuvent y 
epondre ou non. Si quelques membres d-u sénat se propo

saient encore de m’adresser des interpellations , je les invite- 
j^is. f, es Reposer sur le bureau, et je demanderais qu’il fût 

eu e par le sénat qu’elles me seront communiquées pour 
que je puisse me prépare? à y répondre ou indiquer les obs 
tacles qui s’y opposent.

Dobian ° : Jei^e pense pas que le ministre ait voulu 
laue allusion a ma proposition (signe négatif de la part durai- 

ie ), car si 1 art..68 de la constitution donne au roi le droit 
c e aire des traités, l’art. 21 nousutonne celui de faire au gouver
nement telles observations , même concernant la guerre et les 
traites , que nous jugerons convenables.

La discussion est close.
M. Ruikom : Messieurs, je viens vous présenter un projet 

ue lo, qu, tend a accorder la grande naturalisation à M. le lieu- 
nan général baron Evain , je crois n’avoir pas besoin de m'é- 

cenare sur les motifs qui ont porté le gouvernement à vous faire 
cette proposition.
H ‘,le P,ei’aonnes ignorent le mérite et la grande expérience 
e, P Sfnéral Evain : ses talens , ses services tant militaires 

qu ac ministratifs ont été dignement appréciés en France. -Ce 
que personne n’ignore non plus, ce sont les services importons 
renc us a notre jiays par M. Evain , depuis le moment où il est 

nu seconder les efforts du gouvernement pour la réorganisation 
de I armee belge.

Leopold, roi des Belges, à tous présens et à venir salut I 
ue 1 avis de notre conseil des ministres , nous avons chargé 

m ie ministre de la justice de présenter aux chambres en 
notre nom, le projet dont la teneur suit :

Art. I«r. La grande naturalisation est accordée «au baron 
Louis Auguste Frédéric Evain, lieutenant-général au ser
vice de S. M. le roi des Français, né à Angers ( Maine- 

» et-X-oire ) , domicilié à Paris , actuellement résidant à 
» Bruxelles. »

Art. 2. Dans les huit jours de la sanction royale de la pré- 
sente, Imrpetnmt prêtera entre les mains de notre ministre 
ue la justice le serment suivant : «Je jure ( promets ) fidé. 
pie aBeige' » °beissal,ce a la constitution et aux lois du peu-

Art. 3. La grande naturalisation aura tous ses effets à dater 
üu jour de la prestation de serment.

Art. 4 La présente ne sera insérée au bulletin officiel 
qu api es la j,restation du serment ci-dessus, dont la date sera 
en meme tempä inseree audit bulletin.

Donné à Bruxelles, le 26 avril 1832. LÉOPOLD.
M. Vilain XUII demande qu’une commission soit chargée de

l’examen de ce projet__ Adopté.
La chambre adopte,ensuite à 1 unanimité de 31 voix, le pro

jet de loi autorisant le transfert de deux sommes au budjet de
M n’Onhrl* qUi' 3 f.e,V°,té P*r la cliatnbre des représentans. 
séance d lher°nt 3 deC “d s’abstenil\ ayant été absent à la

à 'f, for.mati°n de,de« commissions. Sont nommés 
memmes de celle chargée de l’examen du projet .relatif au tran
sit des grains, MM. deBaillot, _d’Arscl,ot| de Snoy, Barré de

La commission chargée de l’examen du projet de loi sur la 
naturalisation du general Evain est composée de MM. le baron 
de Basse, le comte deMéan, le baron d’IIaultepenne, de Bouille' 
et le corate cl’OuIlremont.

I! n’y a plus rien à l’ordre du jour.
Demain pas de séance, les commissions travailleront dans 

leurs bureaux.
Après demain séance à midi.

eurs çmi na n la lamps hi les moyens d’en vérifier IV», 
titude. On y donne, sur la foi de deux lettres naiîlr 
les preuves d’nne grande coalition formée “,tlCi
C’est d’abord l’armée autrichienne portée au^anY Fra"tf'
de ffliarrp lp Tir.-r.l -- ' I. r. Ôldl,Ude guerre, le Tyrol encombrf de louoeT Ä 
entre l’Isonzo et 1’Adige , 13,000 dans “ePs légations
ni SOUS rla Monlono . nrx nrxrv x lÔS gai’rtnisons de Mantoue, etc.;’ 2o',000 hommes tmw jÆ 
cantonnes entre Milan et le Tesin, plus un cZl’diT
én|UhaSineeH ' ? c,onddeilces, >nt>mes d’une croisadePgLl' 
en haine de la revolution de juillet. A cela se joint un ? 
d arrangement et de circonscription qui resserre ïa pi 
aux limites de la monarchie de Loui^ XIII, rêve d’uni* 
veau maUde que l'on prête à M. de Metternich mail* 
reputatmn d esprit et de jugement. Ce diplomate, rou|a 
desmteresser 1 Angleterre, mettrait l’agression de notre Z 
a fouinissant au roi Guillaume l’occasion de nouvel« d/ 
a.l!i,et dune. Plus longue obstination. Une armée russe et une 

armee prussienne déboucheraient aussitôt sur le Bhin L’An 
tiiche se répandant en Italie, fondrait du haut des Aine, 
le'midi r0Jtei]Ce i P®ndant Alua M- Bourraont pénétrerait dam
maZ 'à | atdUC‘eSrde,Berry danS Ia Vendée- "e
enni™ a a .topographie du plan de restauration, ni lej 
ennemis mtenem-s, ni les ennemis extérieurs, pas même 
cirdiTi* |'ffiCle ’ entl'ePretieul' oCnéral d’émeutes , de pla. 
mù l ‘ iSOuscr.pticxns ; cet agent s’appuie sur un bâ
ton de maréchal de France conquis par de plus nobles exploits, 
tin ,, a ,veilïe.> ,'e l°urnal révélateur nous donne pour garaut «Je authenticité du fait, le caractère et la position du“ 
»nataire, mais les garanties île ce genre servent plus d’une fois
i,?„;i SSe,'°rt a .d?s matifications dont cette leuille n’a liai 
toujours su se defendre. r

_j P0l,rrait excuser cette crédulité si cruellement abusée, 
nouvelle avait quelque .vraisemblance , si le piège n’était 

' • 81M^l-osVer qu’un apprenti géographe aurait honte d’y être 
Jll onn aiS M C!U1 Persuadera t-on que M. de Metternich a plus 
ae -400 mille hommes en Italie , que la Russie , dont les fînan- 

s son épuisées, que la Prusse qui n’a pas de quoi payer 
six mois de campagne, se lanceront , malgré la Grande-Bre- 

a^s ,une guerre ruineuse, où leur existence même 
s ivirait cl eujeu ? Ces puissances sont malveillantes, qui en 
aoute Elles verraient une restauration avec plaisir, cela est 
possi le. Leurs armées sont attentives aux mouvemens de la 
u re. mais delà à.une prochaine entrée en campagne, à une 
gression, à un second manifeste du duc de Brunswick, il y a 

un abîme que nul n’est tenté de franchir.
a j^ressë est une seniinelle avancée dont le pays attend 

G Pl®m.ier av(s du danger. Mais que penser du nouvelliste 
maladroit, qui, prenant ses terreurs pour des réalités, éveille 
mal a propos la défiance publique.? N’est-il pas à craindra 
que cette inquiétude trompée n’aboutisse à l'indifférence ?

Bnxdles , le 17 avril. — Sir Robert Adaîr a 
expédié hier , à midi ^ un courrier du cabinet an
glais, avec des dépêches pour Londres j il a pris la 
roote par Ostende.

M. Van de Weyer , ambassadeur belge à Lon
dres , a aussi expédié un courrier du cabinet beige 
avec des dépêches pour la même ville : il est parti 
par Calais.

— Voici les réflexions judicieuses que le Temps 
pre'sente à ses lecteurs à propos d’un article du 
Comtitutionnel, dans lequel celui-ci avait groupé 
une foule de faits héte'rogènes pour prouver I immi 
ncnce d’une guerre et d’une coalition européenne 
contre la France :

Un journal très-répandu a publié ce matin un article bien 
propre a jeler 1 alarme dans cette clause nombreuse de lec-

Liga«, le 28 Avril.

M, le ministre de la guerre vient de decider 
que , pour le service des regimens d’infanterie , il 
serait accordé un fourgon par bataillon , et an pour 
l’état-major.

— La légion étrangère , qui a été quelque temp* 
en garnison à Bruges , est cantonnée maintenant a 
St.-Gillis , près de Termonde.

— On mande de Tournai , le 24 avril , flne Par 
dépêche du i5 de ce mois, M. le ministre de Iin' 
teneur a autorisé les agens sanitaires du gouverne 
ment , qui se trouvent à Lille j Valenciennes e 
GLvet , à soumettre , en attendant qu’il y soit autre* 
ment pourvu , les provenances du département 
Seine-et-Oise , aux dispositions sanitaires qui 
été ordonnées pour l’entrée sur le territoire 
Tournai , des provenances du département de 1 
Seine et de Calais.

M. le médecin Royer, de cette ville * ,Pa['
« • ' ■ - v — fraii »demain pour Paris , où il va étudier à ses 

cho léra- morbus
— On écrit d’Anvers , 27 avril î
a Les arrivages se succèdent rapidement daDJgni 

tre port. Depuis le Ier avril jusqu’à ce jour, 11 
en avons eu l34, qu’on peut dire ainsi: 

i4 Américains venaut d’Amérique.
I r Navires du Nord chargés de bois.
4 du Brésil.

18 de l’Angleterre.
7 Navires Français.

80 Navires chargés de céréales. , .1
II y a actuellement dans nos bassins 27° DaV1 

Il y règne un ordre parfait.
— On parle d’une nouvelle pièce qui serait d?_nade 0( 

notre théâtre après les représentations de M. Lepem .jf, 
a pour titre Roôerf le Diable ou le Petit mauvais
folie vaudeville en sept tableaux. Cette pièce, <Ja ueré’at- 
bus à la plume originale de Bougnol , ne peut nian(I ,j on!

— uu public nombreux, car toutes les personne»,! • Ja
nnviMDP rlp iVImmi'Knn« -i mini SUf 3

tirer
vu l’ouvrage de Meyerbeer voudront à coup sur 
représentation de la parodie.* .. i r^gefl

— Dans l’extrait du procès-verbal du conseï aphe 
du 10 avril 1832, on a imprimé à l’art. 3 du V machiiu 
du réglement pour l’école industrielle : Traite a es 
au lieu de Tracé des machines*

M



NOUVELLE VÏOLATIöN'DE TERIUTOTRE.
Dans la joarnée de lundi , la bande de Tornaco , 

appuyée par des mare'chausse'es hollandais , s’est 
portée à one nouvelle irruption sur notre territoire 
dans la province de Luxembourg. C’e'tait encore 
l’enlèvement d’un citoyen et d’un fonctionnaire belge 
qu’ils projetaient. Le village de Marner , à 2 lieues 
Je Luxembourg, fut tout-à-coup cerné et envahi 
par une troupe nombreuse d’bommes armés qni se 
dirigèrent sur la demeure de M. Hanno , commis- 
laire ds district; ils parurent fort surpris et fort 
désappointés , quand le bourgmestre leur apprit que 
IL Hanno n’était plus dans la commune. Prévenu 
breusement à terns , ce fonctionnaire s’était replié 
ivec les archives.

On nous assure, nous répétons cette dernière cir- 
imiance sans la garantir , qne des délachcmens 
prussiens étaient échelonnés pour soutenir cette in
fime expédition. Les dernières nouvelles de la pro
rince de Luxembourg nous annoncent que la plus 
grande fermentation règne dans cette partie de la 
Belgique. Toutes les gardes civiques sont sons les ar
mes, Un grand nombre de volontaires brûlent de se 
perler en avant. (Émancipation.)

Les Hollandais continuent leurs excursions 
dans lés campagnes voisines de Maestricht. Ils sont 
dies à Lanaken , il y a peu de jours , et ont em- 
mené avec eux le percepteur de co village , mais ar
mes aux portes de la ville , ils ont relâché leur 
prisonnier, ayant voulu seulement s’amuser aux dé
pens d’on fonctionnaire belge.

POLITIQUE INTÉRIEURE.
( 1er article. )

Ce n’est pas assez de décrier la politique exté- 
inure de notre gouvernement et de lâcher de soule
ver contre elles et les sympathies nationales et les 
°pwions des peuples étrangers , non , la faction 
Orangiste se plait encore a étaler avec complaisance 

a exagérer avec la plus insigne mauvaise foi, 
ta embarras intérieurs qui nous empêchent d’a- 
dopter une allure ferme et franche,

Malheureusement , elle semble avoir perdu de vue 
J®!1» se passe au sein des autres états , et dans sa 
“ne aveugle outrepassant toutes les bornes d’une 
Meute polémique, elle fournit à ses adversaires 
b armes pour la combattre.

«tons en effet un coup d’œil sur la situation in- 
ertei re des pays étrangers et comparons-la à celle 

létal belge.
Le vieil édifice de la constitution britannique 

^ crevassé depuis le faite jusqu’à la bâse. Les lois 
I luil!es et odieuses pèsent , de tout le poids de 

1 r )oug de plomb , sur les classes pauvres qui 
Scheut en vain à les secouer. L’administration 

ie yus!|ce criminelle n’y serait , sans le droit 
lorn et * *es Pieux mensonges du jury, qu’une 
„ rtl)!e boucherie. Dans l’espace de sept ans, de 

a 1826 inclusivement les tribunaux de l’An- 
p erre proprement dite , le pays de Galles y corn- 

°ut condamné à mort y656 individus. Le ju- 
a été exécuté à l’égard de 5a8 de ces mal- 

Parmi ces condamnations, 20^7 ont été 
Prf«eées pour vol.
dl Peine du fouet est prodiguée avec une horrible
*lé c ,li°n : C*e I®20 a > 42>49‘ individus ont
'lira’ amn^3 * *a Pe’ne de l’emprisonnement qui 
oi,ltgme s°uvent la peine accessoire du fouet. En 
tt'a l’ individus ont été oondamnés au fouet
|oi„d,a^de. Et cette odieuse peine du fouet, 
Co0se a*01r été abolie depuis , a été religieusement 
foru.rVee ‘'.ans les bills de consolidation (et de ré- 

«anctionnés en 1827.
è(j Parl?e,de la législation anglaise qui est infectée 
lei (J.;., os !es plus atroces est celle qui concerne 
d’iV(dl! 8 chasse : l’individu déclaré coupable 
êlr0 Pris °u tué une perdrix nuitamment , peut 

»ns° 1 a,mn® a 10 > ou 5o livres sterlings. S’il 
^pris" " *e ’ escompte la somme par six mois 
ht 8n’ 1 si tel est le bon plaisir du juge, il
P»r' tnalh SU* raarc^® > fouetté en public. Si 
lapin , r» au lieu d’une perdrix, il a pris un 
lus |0 j est la déportation pour sept ans , à moins 
hr ^ il 8e chariteble ne se contente de le condam
na llne"de > à la prison > a» fouet, 
watt -°n eirüe est aussi inextricable que la 

- 2a pénale est atroce. Un procès, qui tombe

1820
gleti

entre les mains d’an avocat habile, peut lui fournir 
de quoi vivre honorablement pendant tout le cours 
de sa carrière. Quelquefois , il le transmet à ses 
héritiers qui l’exploilent à leur tour et s’engraissent 
ainsi des trésors des familles qu’ils dépouillent. De
vant le tribunal du chancelier de l’cchiquier, il y a 
quatre-vingt mille procès arriérés.

A côté de ces vieilles plaies , il s'en forme tous le» 
jours de nouvelles , plus larges et plus difficiles à 
guérir.

Une concurrence effrénée y a développé le paupé
risme sur une échelle immense. La laxe des pau
vres augmente tous les ans dans une proportion 
effrayante. Les paroisses ne peuvent plus y subve
nir. Il y a à Londres des familles dont chaque 
membre paie hebdomadairement ; pour sa part , 
dans cette taxe, au-delà de soixante-dix francs. D’un 
autre côte' , les pelits industriels ont beau former 
des associations entr’eux pour lutter contre les 
grands industriels , presque tous succombent au bont 
de deux ou trois années d’efforts inouis. A Lon
dres seul on compte sept à huit banqueroutes im
portantes par mois.

Et loin de chercher un remède à ces maux , loin 
de tendre au monarque éclairé qui règne sur l’An- 
gletcrro une main amie pour l’aider à arrêter les rava
ges de la misère, de la banqueroute , de la dé
moralisation, une aristocratie insolente se rit des 
doul eurs du peuple et s’oppose avec colère à toutes 
les améliorations que réclament les besoins sociaux. 
De là , une lutle sourde entre la pauvreté et l’o
pulence . entre ceux qui ont et ceux qui n’ont pas , 
lutte qui peut aboutir à une explosion terrible , 
ai l’oppression dure encore quelque temps.

Au sein de î’Ir ando, qui meurt de faim ; ü’Con- 
oel , le grand agitateur , médite en silence l’exé
cution de ses plans de réforme; à lui, et a déjà 
marqué, à Dublin, la place où doit s’élever un 
parlement tout national. Il menace l’Angleterre d’une 
irruption nouvelle et ne se retirera que lorsqu’il 
aura obtenu , ainsi qu’il l’a déclaré lui même , la 
séparation administrative, judiciaire et financière 
des deux pays , la Grande Bretagne et l’Irlande,

Tel est l’aspect que présente aujourd’hui cette 
contrée dont on fait sonner si haut la prospérité 
intérieure et dont on nous vante tou3 les jours la 
législation politique.

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE.
L’exposition , ouverte au profit des indigens dans 

la salle de la société d’Emulation, sera fermée lundi 
3o avril , au soir.

Le tirage au sort des objets exposés aura lieu 
jeudi 3 mai , à la salle académique de l’université 
le matin, de 9 heures à 1 heure, et l’après-dîner 
à 3 heures.

Ne seront admises au tirage , que les personnes 
qui montreront un billet qui constate qu’elles ont 
pris one action.

Les objets pourront être recueillis par les person
nes auxquelles iis échéront :

Le vendredi , depuis neuf heures du matin , pour 
la série des numéros 1 à 600 ; depuis 3 heures , 
l’après-midi, pour la série des n° 601 à 1200;

Le samedi, aux mêmes heures, le matin , pour 
la série des n° xaoi à 1800 ; 1 après-midi , pour le 
restant des numéros plus élevés.

UNIVERSITE DE LIEGE.
Faculté des Sciences. — M. Pierre Napoleon De- 

villers , de Slins , subira son examen de docteur , 
lundi 3o du courant à 10 heures.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 28 avril.
Pain de seigle, t6 1[2 cents.
Pain moitié seigle et moitié froment 22 1[2 c. 
Pain de ménage 29 1[2 cents.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd'hui dimanche, 29 avril courant, la quatrième re

présentation de M. Lepeintre aîné, premier acteur comique 
des théâtres des vaudevilles de Paris, maintenant attaché à 
celui du Palais-Royal; il jouera dans trois pièces; la pre
mière représentation de la FamilU Riquelourg, vaudeville. 
M. Lepeintre remplira le rôle de M. Riquebourg.

Les Cancans ou les Cousines à Manette , vaudeville en 
un acte ; dans lequel M. Lepeintre remplira le rôle de Ser
pente, marchand de tabac, qu'il a créé au Théâtre des Va
riétés à Paris.

Une représentation demandée du Mariage à la Hussarde. 
M. Lepeintre remplira le rôle de Erancoeur.

On commencera à 5 heures ([2 précises par la dernière 
représentation du troisième acte de Robert le Diable ( scène 
des tombeaux , grand opéra de Meyerbeer.

Les portes et les bureaux seront ouverts de bonne heure.
MM. les titulaires de loges jouiront de leurs droits ha

bituels.
S’adresser pour la location des loges, Quai de la Sau 

venière , n° 797.
Le 1er mai la clôture du spectacle.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Dimanche 29 , grand BAL à Marengo, chez F A LIEE, à Ans.

Dimanche, 6 mai 1832, à trois heures de relevée, 
chez M. Ch. Ruter, à Seraing , aura lieu le tirage d’une lo
terie que l’on a faite au profit des indigens. — Après ce tirage, 
il y aura BAL dans la grande salle dudit RUTER , au bénéfice 
des mêmes indigens ; prix d’entrée : 50 cents par cavalier.

Les personnes qui n’auront pas souscrit , pourront se pro
curer des cartes chez ledit RUTER.

Le BAL commencera à 6 heures précises. 600

SOCIÉTÉ D’HARMONIE. (CASINO.)
La place de concierge.entrepreneur de la Société d’Har- 

monie étant vacante , les personnes qui désireraient la rem
plir sont priées de se présenter au n° 1127, faubourg Saint 
Laurent, ou le cahier des charges est déposé. On les y re
cevra tous les jours de deux à quatre heures de relevée jus 
qu’au einq mai prochain.

Pour la commission administrative,
Le secrétaire , J. J. Collett«. 610

LIQUEUR PHILODONTIQUE,
PRÉPARÉE POUR LES MALADIES DE LA BOUCHE ,

par POURBAIX, CHIRURGIEN-DENTISTE, 
à Liège, rue St.-Jean-eji-Isle, n° 767 bis.

Cette liqueur antispasmodique possède au plus haut degré 
la propriété de calmer les douleurs de dents , de prévenir toute 
espèce de carie, et de guérir plusieurs maladies bucales ; tel
les que le scorbut, les aphthes , abcès, ulcères, parulies , 
épulies, gonflement des gencives, etc. Par sou parfum aro
matique , elle neutralise les odeurs désagréables qui sont sou
vent l'effet d’une longue négligence des soins que l’ou doitap- 
porter à l’entretien de la bouche.

Prix 1 florin le flacon,
POUDRE DETERSIVE.

Pour la conservation de la beauté des dents.
Les personnes qui prennent un soin particulier de leurs 

dents , aiment beaucoup à se servir de cette préparation qui 
les nettoye parfaitement sans en altérer l’émail , entretient 
leur blancheur et leur solidité , et fortifie les gencives. On a 
évité dans cette composition tout ce qui pourrait tendre à la 
détérioration île l’organe dentaire ; son usage journalier dissipe 
la mauvaise odeur de la bouche , et 1 entretient dans un état 
de parfaite santé.

Prix des boetes 1 fl. Id. petites 50 cents. 608

On ACHÈTE au n° 69, faub. Ste.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés des t2 et des 10 millions , à un prix très-élevé.

THOMASSIN , marchand tailleur, demande des OUVRIERS. 
Us seront payés selon leur talent. 607

On demande des OUVRIERS FERBLANTIERS, sachant 
bien travailler. S’adresser chez AVILMART , à la Porte 
d’Arrière oeur , n° 597 bis.

RASKIN-DEJARDIN , 'rue Féronstrée , n° 556, vient de 
recevoir un ASSOR FUIENT de soieries nouvelles de pre
mier choix pour parapluies ; peignes et gants , à des prix 
modérés. 602

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la milice. S’adresser 
au n° 8 , A Coronrneuse. gQj

Mlle. E. GOESSENS, ayant appris que quelques person
nes voudraient bien faire croire qu’elle a quitté Liège, pré
vient le public, qu’elle demeure toujours rue de l’Université, 
n° 727 chez M. Démoli, où elle continue à donner ses LE
ÇONS qu’elle n’a pas quitté un sent instant cette ville de
puis plus de 3 ans , et qu’elle n'est point dans l'intention de 
la quitter. 593

VENTE DE FLEURS RARES ET D’ARBUSTES.
Jeudi 3 mai, à 2 heures précises, pour finir 

en un jour si possible, à la salle de François 
THONNARD, rue Feronstrée, cour des Hospi
ces , VENTE de FLEURS et d’ARBUSTES les

__ ____ plus recherchés, provenant d’un grand amateur,
ce que l’on reconnaîtra aisément par ce qu’il fera vendre. 
Notamment : 1000 rosiers du Bengale , quantité de pivoines en 
arbre et autres, metrosideros , malalenea , magnonia , plantes 
de serre et d’orangerie , etc., etc.

Incessamment VENTE d’une belle collection de TABLEAUX 
et ensuite d’une forte quantité de LIVRES, dont le catalogue 
ne se clôturera que dans 8 à 10 jours. 595

On demande un GARÇON de billard , Souverain-Pont, n° 321.

Reau QUARTIER à LOUER, rue Vinave-d'Ile ,n° 608 , ayant 
un salon et un cabinet donnant sur la rue. 49

On demande une FILLE de Quartier, n° 442, uerr. le Palais,



Ecole spéciale de commerce de liège.
PROGRAMME..

Sémvstre d'été i83a. Directeur Al J. Cüablieb.
Premiere division. — Littérature française , ailemanile , 

geogtaphie et histoire appliquées au commerce, correspondance 
commerciale en differentes langues , tenue des livres, arbi
trages operations simulées, connaissance pratique des mar
chandises, droit commercial, économie politique , mathémati
ques , dessin linéaire.
, Peuxième division. — Allemand, français , hollandais style 

epistolaire, géographie, arithmétique commerciale , premières 
operations de commerce,

Troisième division. — Principes des langues allemande, fran- 
çaise et hollandaise, écriture, éléraens d’arithmétique, de 
géographie et d’histoire. ^

Il y a des cours particuliers pour les élèves qui veulent 
apprendre 1 anglais , l’italien et l’espagnol.

Les leçons recommenceront lundi 30 avril.
La rétribution, par trimestre, est : pour la première divi- 

sion, 40 fl. pour la deuxième, 30 fl. pour la troisième 20 fl. 
des Pays-Bas.
, S’adresser à M. J. CHARLIER, quai St.-Léonard, de H 
a 1 heure. jgy

( ) IMMEUBLES A VENDRE PAR LICITATION.
Samedi 5 mai 1832 , à deux heures de relevée, les enfants 

et représentants de leu Jean François Stasse , en son vivant 
cultivateur , à Waleflfe St.-Georges , feront procéder au domi
cile de la veuve Louis Joseph Stasse , cabaretière , à Chapon- 
Seraing, à l’adjudication aux enchères publiques de deux 
pieees de terre sises près du Moulin à Vent de Chapon-Se- 
l’aing* canton de Bodegnée, l’une contenant 98 perches 415 
patines et l’autre 9u perches 860 palmes , exploitées par Ni
colas Stasse. r

La vente aura lieu en exécution d’un jugement rendu par 
le tribunal civile de première instance séant à Huy, en date 
du 28 avril 1830, dûment enregistré, par devant M. le juge 
de paix du canton de Bodegnée et par le ministère de mal- 
tre Denis MARNEFFE , notaire à ce commis.

S’adresser pour plus amples renseignement à M» JAMQUILLE 
notaire à Faime.

MAGASIN DE SOIERIES , MODES ET NOUVEAUTÉS 
Alu Chapeau de Paille , rue Vinâve-d'Ile , 

n° 6 [ 5 , à Liège.
Mme. BEAU JEAN-BAYET a l’honneur d’annoncer son re- 

our ce ans . son magasin est assorti de diverses nouveau- 
tes qui viennent de paraître pour la parure des dames ; modes 
lingeries, mouchoirs bastiste brodés, schals , fichus , -sacs et 
colliers en tous genres, voiles et menti lies blondes, pouiz de 
soie moire , gros de Naples cadrillé , schals imprimés et unis , 
mousse.mes Perses satinées, guinghâms d’Alsace; plus gros de 
Naples et Marcehnes en toutes nuances , à des prix très- 
avanlageux: 1

Elle a aussi un bel assortiment de chapeaux de paille d’Ita
lie; chapeaux de paille à (’Italienne écrus et autres. 586

Mlle F. MODAVE, rue Souverain-Pont, n° 319, vient 
de^recevoir mi joli choix de COTON, nouveaux desseins,
npfip 6 V^L\D pif treJbas Prlx> madras, gaimgam, colon- 
nettes, schab , fichus foulards , eravattes, gilets, cols en tous 
genres „ étoiles d été , bombasins , schertings , bas , chausset
tes , elle tient egalement un assortiment de flanelles toiles 
de toutes especes , courtepointes, couvertures en laine eten 
coton , chemises confectionnées, gants pour hommes , etc , le 
outaux prix les plus avantageux. 451

MAISON à LOUER, rue au Polai , n° 316. S’adresser rue 
Ste.-Croix , n° 868. j2

Jeudi 17 mai 1832, deux heures de relevée, il sera pro
cédé par le ministère de RENOZ , notaiie, à Liège , en 
son etude rue d’Amay, n° 653, à la VENTE aux enchères.

1° D’une grande MAISON , cour , remise , écurid, située à 
Liege , rue des Ravets, n° 459 et 460.

2° D’une petite MAISON à côté, n° 461.
S’adresser pour voir lesdites maisons et connaître les con- 

uitions de la vente audit notaiie. 553

GRANDE VENTE DE BALIVAUX
ri1,832- °,n ™KA “ne grande quantité 

de MARCHES de Balivaux dans la Basse-Arche. 557

L’HOTEL D’ANGLETERRE à Chaudfontaine est à LOUER. 
S adresser quai St-Léonard , à Liège, n° 15. 105

^ ^ raaVb 8. "ia‘ à 10 heures du matin, il sera
procède par le manstere de Me BERTRAND, notaire à Liège, 
M4S *T°çn£U,Je; Plfce, St -Pierre, à la VENTE publique d’une 
MAISON restaurée a neuf, ayant une pompe et un beau jar
din entourée de murs , situéeà Liège , rue Jonfosse, 1,0 353.

I L acquereur en aura la jouissance du jour de la vente on 
pourra voir cette maison tous les jours depuis 8 heures du 
matin jusqu’à midi. S’adresser audit notaire pour connaître 
les conditions.

268 VENTE DE MEUBLES TOUR CAUSE DE DECES.
Le 3 mai 1 832, à 2 heures, le notaire DUSART vendra aux 

Halles de Drapiers, divers meubles consistant en secrétaire 
tables, chaises, litterie, etc. , ainsi que l'Er.cucl pédie mé
thodique, édition in - 4*’, en 188 volumes bien reliés.

S adresser pour voir ce bel ouvrage tous les jours à cinq 
liaures du soir chez M. PALANTE , rue de la Casquette , 
ne. y9.8, derrière la Comedie.

( ) A LOUER pour le 24 juin 1832 , une MAISON de com-
tTre nu'sl RTlege Vif ’ n° 597° S'adresser au no-
taue DU5AR1, rue jjeronstree a Liège.

A LOUER le CHATEAU de la Rochette, 
commune de Chaudfontaine , avec jardins, écu- 
it'ies , remise et glacière. L’011 jouira du droit de 
chasse sur une étendue de plus de 500 bonnieiv

Le jeudi 3 mai 1832, 10 heures du matin , il sera procédé 
par-devant M. le juge-de-paix du c anton de Glons , au lieu 
de ses séances à Boirs, par le ministère de M« HALBART, 
notaire, à ce commis, à la VENTE publique et aux enchè
res des IMMEUBLES ci-après situés commune d’Heure-le- 
Romain -, savoir :

1° D’une pièce de terre de 13 perches 8 aunes, sise en 
lieu dit ail dessus du Trou d’Enfers , tenant du couchant à 
Martin Colieye et du levant à Dieudonné Colson.
. 2° D’une autre pièce de terre, contenant aussi 13 perches 
8 aunes, en lieu dit Thier des Oignes, tenant d’un côté à 
Jean Mal pas et d’un second à M. Deleixhe,

3° Et de 11 perches 64 aunes , environ , de prairie , située 
au hameau d’Amry , joignant à Jean Frère , à François Col- 
son et au çheurin appelé Chemin Paquai.

S’adresser pour connaître les conditions au bureau de M. le 
juge de paix susdit, ou au notaire HALBART , dépositaire 
des titres de propriété. 454

A LÇ)UER dès-à-présent, une belle MAISON de camna- 
gne , situee a Sclessin, commune d’Oqgrée , avec remises
rrRICH1ARDXAMlÎRC^!éSUmierS’ ^ 1 ^

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi prochain, à la salle de Francois THONNARD

J T*“** ™ *—«i
___________   006

„i Y?■avcc Pour le paiement, ou à LOUER
P°“ Ja St-Jean prochain, une grande MAISON de com- 
meice , convenable aussi pour une auberge , ou fabriques di-
r4ff’sTXLrer.t8randâia,dinS' faub°^ ^te.-Marguerite, 

_____ 582

VENTE D’IMMEUBLES.
r.e mercredi (6 mai 1832 , aux dix heures du matin if - , 

procède pardevant M. le juge de paix du canton de ^ 
son bureau place St-Séverin , audit Huy, et par le „i7',.60 du notaire CHAPELLE, à ce corn,ms/à la VENTE uf™ 
cheres publiques par licitation. auïe“i

1° D’une belle maison de campagne , avanta»eineme„. • 
tuée au bord de la Meuse , dans un site très-agréable en la 
commune de Tihange , près de Huy, cette maison ,e corn! 
pose de cinq pieces au rez-de-chaussée et d’une cuisine de 
quatre pièces a 1 etage , d'un vaste grenier, de deux caves 
cour ecurie, étable, grange, remise à chauffage, etc. * 

Elle est entouree de trois jardins légumiers dont les mue 
railles sont garnies de beaux arbres fruitiers, et à -ôté des.
SSSdeetSusUnfruitUsrbe praine sarme de 

Sont en outre annexés à cette propriété trois et demi à croî
tre bonniers métriques de terre labourable de première classe- 
situes dans la belle campagne de Tihange. 3

Le tout est d’une contenance d’environ six bonniers et demi 
métriques , y compris l’assiette des bâtimens.

D’une île en Meuse , située vis-à-vis de la maison, conte
nant tiois bonniers 58 perches.
,l’i3°.PU,ne mai30n ,et dépendances, située en la commune 

n îeit, avec un bonnier 30 perches environ de terre labourable contigue.
y P.un iaonil'er trente perches ou environ de bois, situé

j. , ?! de commune d'Antheit, et des terrains où était ci-devant établie une alunière.
5 De divers capitaux de rentes considérables, tant en argent 

qu en nature, bien hypothéqués.
, vente aura lieu d’abord en 5 lots tels qu’ils sont désig

nes ci dessus, on réunira ensuite ceux de ces lots , que l’on 
]ugera susceptibles de réunion pour être adjugés eu masse.

adiesser pour avoir communication des titres de propriété 
et du caluer des charges, audit notaire CHAPELLE, à Huy, 
QU a M. de SOIRON , à Tihange. 439

270 Le 14 mai 1832 , à 2 heures , il sera VENDU aux en
emies devant M. le juge de paix du quartier du Nord de cette 
ville en son bureau, rue derrière le Palais, par le ministère 
ce i e DUSART, notaire à ce commis , une grande MAISON 
avec porie cochère , cour, magasin , bâtimens, etc., située 
a > fue derrière St.-Thomas , n° 347 , propre à tout coup
merce et fabrique. ^ 8 * *

S adresser audit notaire dépositaire des titres de propriété,

p°ur.le 2d juin prochain une belle et vaste 
N avec remise , ecurie pour 8 chevaux , deux grandes 

cours, etc. , située à Liège, dans le quartier de Pile. Celle maison 
se compose de deux appartemens entièrement indépendaus; on 
pourra les LOUER séparément si on le désire.

S adresser a M° RENOZ, notaire, rue d’Amay, n° 653. 329

On cherche une SERVANTE, pour la campagne, munie 
t e bons certificats , sachant faire le pain et la cuisine. Sa* 
(besser faubourg Ste. Marguerite , n° 69. * '

() ADJUDICATION volontaire qui aura lieu par le ministère 
du notaire DELVAUX, en son élude, rueVinave-d’Isle, nu
méro 41 , le lundi 30 avril, à deux heures de relevée , d’une 
MAISO.N, située faubourg d’Amercœur, à Liège, n0’I6i9 
tenant du Nord au chemin allant à Cliénée, Midi Herman’ 
Couchant les tnêmes Frankinet et la ruelle aux Chevaux.

( ) A V EN D KF. 10 deux MAISONS, sises à Liège, rur 
Clieravoié, n° 476 ët 481 , avec facilité de paiement. S’adressee 
aiM. ÎÏÔU’SSÀRÎ) ÈORGÉUR, rue de la Régence ou au no
tice PAQUE.

2° Uné MAISON, sise faubourg St.-Gilles , n° 291.

3D. Une MA1SÖN', sise faubourg Ste.-Marguerile , n° 238

4° Et aux enchères publiques, en l’étude dudit notaire PA
QUE , rue .Souverain-Pont, le lundi 30 de ce mois , à 2 heures
de a'ieïefia-upe PIÈCE DE TERRE de 26 perches 157 pal-
inas , sisé à Elémalle-Grande, en lieu dit bois de Mont, joi
gnant'à Rock, Bussy et Jacquemiu.

S’adresser an .notaire.
•*«*»■** JN ■ 'i iîiA9 i . i l II t /j. - .... v -L...... 1 ^

II sera procédé , le premier mai 1832 , au ministère de 
guerre, a BRUXELLES , à l’ADJUDIC ATIO NaIiIv “ 
tare de 60,000 CHEMISES. la fourm-

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adiu 
d cation aura lieu , est déposé à la deuxième division Ts 
bureaux de 1 administration provinciale, où il pourra en être 
pris connaissance. “ c‘i eue

A Liège , le 23 avril 183-2.
________________E® gouverneur, TIELEMANS.

A VENDRE a des conditions avantageuses , une MAISON 
propre au commerce S adresser rue Souverain-Pont1 n» 596 
ou chez le notaire PAQUE, même rue. tjjÿ

269 Le 14 mai 1832, à dix heures, il sera VENDU défini■ 
tivement au plus offrant et dernier enchérisseur en l’étude 
et par le ministère de M> DUSART , notaire , rué Eéronsh ée 
une MAISON , sise Outre-Meuse , rue Grand-Henri n» 268 v 
ayant un jardin derrière communiquant à un verger qui a vue 
sur leau. Ce terrain est propre à une tannerie H

COMMERCE.
Hours, de Paris du 25 avril. — Rentes , 5 P. 0|0 , 

du 22 mars 1830, 96 fr. 45 c. — 4 ),2 p. 0-0, jouissanct 
du 22 mars , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0.0 , joui»«- ““ 
22 juin 1830 , 69 fr. 95 — Actions de la banque, 1630 R. 
00 c. — Certif. Falcoimet 82 fr. 00 c. — Emprunt roy* 
d’Espagne 1830, 80 1^. — Emprunt d’Haïti, 220 fr. 00 

— Emprunt rom. 80 3t4. — Emprunt Belge 79 3(8.

( ) Lundi, 21 niai 1832, à deux heure« de „„ï„ ~devant Me BOUHY juge de paix, en son Sreal, ru^ I" 
Jean en Ile le notaire PAQUE procédera à la VENTE a, x 
enchères publiques 1» D’une MAISON avec jardin sise à 
Fragnee, n» 712, commune de Liège, détenue nar M v! 
ken; 2<= Et d’une MAISON, sise à Liège sur Ça Fom!; 
n° 116, occupée par J. J. Donnav. Aux ronrliiîn °5ta,”e » 
peut voir chez 1\1M. les juge et notaire. ^ ^ °n

SteA W^!buroeUnn»M2USOcN pr°P.re ,à tout commerce, faubourg 
chaussée deux' cbambmsTJ 1 ̂ ^ ^ lS e*U r^de
jardin. S’adresser même faubourg j n° 2(3. ’ V ° C°U 599

QUARTIER indépendant de 5 pièces avec jouissance des
grands -ardm P™ne . bosquet n» 761 , faubourg Hocherorte ; 
au meme belle CHAMBRE garnie à LOUER. 1 218

Bourse d'Amsterdam du 26 avril.----- Dette active, A.
118 0[0 0[0 00. Idem différée OOiOO. — Bill, de ch. 00, Of
0(0 00--- Syndicat d’amortissement 00 OiO 00 0|0. —
rerab. 2 , 00 0i0 0[0 Act. Société de connu. 00 0j0 UU 
Hus. Hope et C 5, 91 Ii4 92 1,2. —Dito ins. gr.
0(0 0[0. — Dito C. Ham. ,00 Oil) 0. —Ditoein.à L 00 1
— Dan. à Lond. 00 0[0. — Uen. fr. 3 »[„ ,00 0[0 00 0|U
— Esp. H. 5 0|0 , 00 — Dito à Paris, 00 0|0 — Rente p«l 
00 0[0 0 0[0 0[0 0[0.~ Vienne Act. Banq. 00 0(0- M^lalLt’ 
1[4 00 0(0.- A Rot. 1" 1. 000. — Dito 2” I. 000. -r ^ 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5 , 74 3(8 00 0(0- 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 0(0 0(0 0(0. Gr«“ uu 1
— Perp. d’Amst., 50 1(8.

R nurse d’Anvers du 27 avril. — Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours à 2 mois.
t 1 [4 °[o ay. P
40(6 1(2 40(3 1(2
1[8 p. A
35 7|8 35 5(8 A
35 5(16 A 35 1 (8

Escompte 0 0(0

35 U2

- Métalliques .89 d j4 0. •— E°ls 
" " P. — Guebard 00 00(00-

373 0(0

0(0 0(0;0060. -A
Effets publics. -

— Napolitains , 76 0(0
perpétuelle Espagnole de Paris 00 .
Amsterdam , 50 1 (4 50 0(0 P. — Anglo Danois, o/ «i- p
— Lots de Pologne 97 1 (2 P. — Anglo Brésiliens, 40 
Emprunt romain , 78 5|8 0. — Emprunt belge de 12 ye 
98 0(0 00 P; idem de 10 millions ,94 00 0(0 0; 
millions , 77 1(4 N.

Bourse de Bruxelles, du 26 avril. — Emprunt 12 s 
lions , intérêt 5 , 98 0(0 P. — Emprunt jde 10 nul cn ^

QA n.A A A . . . 'lü/vne 7Ointérêt 3 94 0(0 0. — Emprunt de 24 milli°ns

H. Lignac, impr. du Journal , place du Speet«1?


